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PLAN

 1re partie: maitriser les règles et fondamentaux du droit de l’environnement
 2e partie: l’élaboration du droit de l’environnement : comment s’élabore le droit de 

l’environnement dans l’UE et en France et avec quels types de règles ?
 3e partie : la veille juridique en environnement : comment l’organiser ?
 4e partie : l’application, le contrôle et la sanction du droit de l’environnement : quelles sont 

les règles applicables ?
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1re partie: Maitriser les règles et fondamentaux du droit de l’environnement
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La diversité des règles juridiques

 Il existe une multitude de règles juridiques applicables en environnement.
 Elles peuvent être classées par ordre d’importance  valeur juridique qui varie
 Règles juridiques existant aux niveaux

 Interne
 Européen
 International 
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1.1. Les règles juridiques internes et leur hiérarchie

 1. Le droit constitutionnel de l’environnement
 2. Les lois et l’environnement
 3. Les actes réglementaires et l’environnement
 4. Les ordonnances et l’environnement
 5. Le cas des circulaires en environnement
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1.1.1. La Charte de l’environnement

 Le Préambule de la Constitution intègre une triple référence
 DDHC (1789)
 Préambule de la Constitution (1946)
 Charte de l’environnement (2005).

 Ces 3 textes vont donc avoir la même valeur juridique.
 Ils font partie du bloc de constitutionnalité.
 Le Conseil constitutionnel peut donc intervenir pour vérifier que les lois respectent les règles 

contenues dans la Charte.



Le contenu de la Charte: 10 articles

 L’art. 1er définit des droits accordés aux citoyens.
 L’art. 2 définit des obligations générales pesant sur toutes personnes.
 Un nombre important d’articles définit des principes juridiques spécifiques utilisés en environnement 

qui dicte l’action des pouvoirs publics:
 Art. 3: principe de prévention: ex d’application
 Art. 4: principe pollueur payeur: ex d’application
 Art. 5: principe de précaution: ex d’application
 Art. 7: principe d’information et participation du public: ex d’application
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1.1.2. Les lois et l’environnement

 Les lois sont définies à l’article 34 de la Constitution de 1958.
 L’article 34 définit le « domaine législatif ».
 Le vote des lois représente une contrainte: explications
 Depuis la révision du préambule de la Constitution, l’article 34 (qui concerne le domaine 

législatif) a été modifié.
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1.1.3. Les actes réglementaires et l’environnement

 Les actes réglementaires dépendent de l’article 37 de la Constitution.
 Il définit le « domaine réglementaire ».
 Qui élabore les actes réglementaires?
 Ils sont organisés hiérarchiquement:

 Décrets
 Arrêtés ministériels
 Arrêtés préfectoraux
 Arrêtés municipaux
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1.1.4. Le cas des ordonnances et l’environnement

 Art 38 de la Constitution
 Elles doivent être analysées comme des actes réglementaires qui deviennent par la 

suite législatifs.
 L’ordonnance est « une loi qui ne porte pas son nom ».
 Très fréquentes en environnement: raisons?
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1.1.5. Le cas des circulaires administratives en environnement

 Ne doivent pas s’analyser comme des actes réglementaires
 Doivent s’analyser comme des actes administratifs
 Où les placer dans la hiérarchie des normes? 
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1.2. Le droit européen et l’environnement

 Le droit communautaire est constitué de deux catégories de règles principales: traités 

et droit dérivé
 Les Traités originaires

 Bref examen des principaux traités et apports
 Le droit de l’environnement est un droit récent: cela entraîne une conséquence sur le contenu des 

traités
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1.2.1 . Les traités et l’environnement

1952
La Communauté européenne

du charbon et de l’acier

1958
Les traités de Rome: 

La Communauté économique européenne

La Communauté européenne de l’énergie atomique (EURATOM)

1987
L’Acte unique européen:

le marché unique

1993
Traité sur l’Union européenne

(Maastricht)

1999
Traité d’Amsterdam 

2003
Traité de Nice

2009
Traité de Lisbonne
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1.2.2. Le cas du droit européen dérivé de l’environnement

 Le droit dérivé
 Définition
 Composée de 4 catégories de règles
 règlement communautaire: « le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement 

applicable dans tout Etat membre ».
 la directive communautaire: « la directive lie tout Etat membre destinataire quant au résultat à atteindre tout en laissant 

aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens ».
 la décision communautaire : « la décision est obligatoire en tous ses éléments pour les destinataires qu’elle désigne ».
 l’avis et la recommandation communautaires : « les recommandations et les avis ne lient pas ».
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1.2.3. L’insertion du droit européen dans le droit français

 Les solutions retenues:
 Le cas du droit communautaire: jurisprudence
 Aucun traité européen ne traite cette question
 Il existe des divergences d’interprétation
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1.2.4. Réflexes à propos du droit européen de l’environnement

 Existe-t-il des règles européennes dans le domaine du droit de l’environnement dont vous vous 

occupez?
 Si oui, quelle est la nature des règles concernées?
 Sont-elles complétées par des règles de droit français?
 Si non, est-ce parce que les délais de transposition n’ont pas encore expiré?
 Y a-t-il, à votre avis, conformité entre les règles de droit français et européen?

 Si ce n’est pas le cas, il vous faudra anticiper l’existence possible d’un contentieux européen à venir qui annonce des 

réformes du droit français
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2e partie: l’élaboration du droit de l’environnement
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2.1.1. Le Conseil des ministres et l’environnement

 Siège
 Composition
 Compétences

 Règles de la majorité qualifiée: double majorité des voix: 55% des voix des EM 

représentant au moins 65% de la population des EM).
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Conseil des ministres: nombre de voix par pays

352Total:

3Malte

4Chypre, Estonie, Lettonie, Luxembourg et Slovénie

7Croatie, Danemark, Finlande, Irlande, Lituanie et Slovaquie

10Autriche, Bulgarie et Suède

12Belgique, Grèce, Hongrie, Portugal et République tchèque

13Pays-Bas

14Roumanie

27Espagne et Pologne

29Allemagne, France, Italie et Royaume-Uni

La majorité qualifiée est nécessaire pour un grand nombre de décisions:

A partir de 2014: 55% des Etats membres représentants 65% de la population
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2.1.2. Le PE et l’environnement

 Sièges

 Composition

 Compétences
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2.1.3. Le Conseil européen et l’environnement

 Siège
 Composition
 Compétences
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2.1.4. La Commission et l’environnement

 Siège
 Composition
 Compétences
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2.1.5. Réflexes à avoir à propos des institutions européennes

 Connaître les compétences respectives des autorités de l’UE est la seule manière de 

faire de l’anticipation dans le cadre de la veille juridique environnementale
  anticiper l’application de futures règles européennes

 S’intéresser aux positions respectives des autorités du triangle institutionnel: elles ont 

des sites Internet dont la consultation est gratuite
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2.2.1. Le pouvoir exécutif français et l’environnement

 Le pouvoir exécutif est bicéphale : il comprend 2 personnes
 Président de la République
 Le gouvernement est composé du Premier ministre et des ministres.

 Le PM dispose du pouvoir réglementaire général
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2.2.2. La décentralisation et l’environnement

 Organisation actuelle et à venir de la décentralisation
 3 institutions aujourd’hui:

 Conseils municipaux
 Conseils généraux
 Conseils régionaux

 L’administration décentralisée a reçu des compétences spécifiques en environnement
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2.2.3. La déconcentration et l’environnement

 Histoire du phénomène
 Organisation 
 3 institutions déconcentrées:

 Maires
 Préfet de départements
 Préfets de région

 Répartition de compétences qui dans la pratique peut être complexe: ex: déchets présents sur le 

territoire de la commune 
 L’administration déconcentrée représente les pouvoirs de l’Etat au niveau local  exerce des 

pouvoirs de police
 Pouvoirs police générale/pouvoirs de police spéciaux 
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2.3.4. Réflexes à avoir dans la répartition des compétences environnementales entre 

autorités décentralisées et déconcentrées

 En l’environnement, un risque de chevauchement de compétences existe.
 Pour organiser ses réflexions à ce sujet, il convient de répondre aux questions suivantes:

 Les compétences exercées le sont-elles dans le cadre d’une mission de SP?
 Si, c’est oui, c’est une administration décentralisée qui sera compétence

 Les compétences exercées le sont-elles dans le cadre de missions de police?
 Si c’est oui, c’est une administration déconcentrée qui sera compétente
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3e partie: la veille juridique en environnement
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3.1. Structure du Code de l’environnement

 Il est organisé en deux parties: partie législative et partie réglementaire.
 A l’intérieur de chacune de ces parties, les lois ou règlements ont été regroupés en grands thèmes 

environnementaux.
 Chaque partie est divisée de façon identique, en titres (activités présentant des risques, déchets…)
 Comment à partir de ces informations s’y repérer dans le Code?
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3.2. La lecture d’un n° d’article du Code?

 Exemple : article L. 414-4 du Code.
 Le « L » indique qu’il s’agit d’un article issu de la partie législative.
 Le chiffre des centaines « 400 » indique que l’article se trouve dans le livre IV.
 Le chiffre des dizaines « 14 » indique que l’article se trouve dans le titre I.
 Le chiffre des unités « 4 » indique que l’article se trouve dans le chapitre 4.
 Le chiffre qui apparaît derrière le « -4 » indique qu’il s’agit du 1er article dans toutes ces 

subdivisions.



Sensibilisation au droit de l'environnement - (c) Thierry Vaissière 31

3.3.1. La structure du Code de l’environnement

 Chaque partie du Code est divisée en livre:
 Livre I: consacré aux dispositions générales
 Livre II: concerne les milieux physiques (eau et air)
 Livre III: concerne les milieux naturels (parcs et réserves par ex.)
 Livre IV: concerne le patrimoine naturel (Natura 2000, chasse…)
 Livre V: concerne la prévention contre les pollutions (ICPE et déchets)
 Livre VI: concerne les dispositions applicables aux TOM
 Livre VII: concerne les dispositions applicables en antarctique et qui correspondent aux engagements 

internationaux de la France à ce sujet (Traité de Washington, Protocole de Madrid, notamment)
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3.3.2. Livre I – Dispositions communes

 Titre I – Principes généraux
 Titre II – Information et participation du citoyen
 Titre III – Institutions
 Titre IV – Associations de protection de l’environnement et CT
 Titre V – Dispositions financières
 Titre VI – Prévention et réparation de certains dommages causés à l’environnement
 Titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions (titre applicable à compter 

du 1er juillet 2013)
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3.3.3. Livre II – Les milieux physiques

 Titre I – Eaux et milieux aquatiques et marins
 Titre II – Air et atmosphère
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3.3.4. Livre III - Espaces naturels

 Titre I – Inventaire et mise en valeur du patrimoine naturel
 Titre II – Littoral
 Titre III – Parcs et réserves
 Titre IV – Sites
 Titre V – Paysages
 Titre VI – Accès à la nature
 Titre VII - TVB
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3.3.5. Livre IV – Patrimoine naturel

 Titre I – Protection du patrimoine naturel
 Titre II – Chasse
 Titre III - Pêche
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3.3.6. Livre V- Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

 Titre Préliminaire – Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques
 Titre I – ICPE
 Titre II – Produits chimiques, biocides et substances  à l’état nanoparticulaire
 Titre III – OGM
 Titre IV – Déchets
 Titre V – Dispositions particulières à certains ouvrages ou installations
 Titre VI – Prévention des risques naturels
 Titre VII – Prévention des nuisances sonores
 Titre VIII – Protection du cadre de vie
 Titre IX – Sécurité nucléaire et INB
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3.5. Réflexes à avoir à propos du Code de l’environnement

 Si c’est possible, achetez avec une certaine régularité une version annotée du Code de 

l’environnement
 Intégrer la structure du Code permet de faciliter la recherche de règles juridiques qui s’y trouvent
 Ayez à l’esprit que ni les arrêtés ministériels ni les circulaires ne se trouvent dans la version Legifrance 

du Code  il faut donc les chercher ailleurs
 Téléchargez avec une certaine régularité les versions Legifrance du Code de l’environnement



L’organisation de la veille juridique

 Identifier les besoins:
 Quel périmètre d’information rechercher?
 Suivant quelle régularité?
 Avec quels moyens humains et matériels?
 Suivant quelles méthodes d’analyses?
 Comment la retranscrire?
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3.6. Outils informatiques de collecte d’information

 www.legifrance.gouv.fr
 www.enviro2b.com 
 www.actu-environnement.com 
 www.europa.eu 
 www.journaledelenvironnement.net 
 www.editions-legislatives.fr 
 http://www.ineris.fr/aida/ 
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http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.enviro2b.com/
http://www.actu-environnement.com/
http://www.europa.eu/
http://www.journaledelenvironnement.net/
http://www.editions-legislatives.fr/
http://www.ineris.fr/aida/


www.legifrance.gouv.fr 
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http://www.legifrance.gouv.fr/


www.enviro2b.com 
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http://www.enviro2b.com/


www.actu-environnement.com 
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http://www.actu-environnement.com/


www.europa.eu 
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http://www.europa.eu/


www.journaldelenvironnement.net 
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http://www.journaldelenvironnement.net/


www.editions-legislatives.fr 
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http://www.editions-legislatives.fr/
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4e partie: l’application, le contrôle et la sanction du droit de l’environnement
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4.1. L’administration déconcentrée en environnement

 Pouvoirs police générale/pouvoirs de police spéciaux 
 Répartition des compétences entre les 

 DDT(M)
 DREAL



4.2.1. Autorité environnementale?

 L’autorité environnementale a été créée par le décret n° 2009-496 du 30 avril 2009.
 L’autorité peut être

 le ministre chargé de l’environnement

 ou les préfets  
 préfet de département (AE des plans et programme)

 ou préfet de région (AE des projets) 

 En revanche, lorsque l’opération est réalisée par le ministère, il faut désigner une autorité 

indépendante: CGEDD
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4.2.2. L’autorité environnementale?

 Elle intervient à deux niveaux: elle
 joue un rôle de conseil auprès des maîtres d'ouvrage ou responsables de plans, programmes ou 

projets qui sont soumis à EE ou EI. Ils peuvent saisir l'AE pour obtenir un cadrage préalable sur le 

niveau de précision de l’EE ou EI
 donne ensuite, lorsque le projet, plan ou programme est arrêté, un avis sur la qualité de 

l'évaluation des incidences sur l’environnement et sur les mesures visant à éviter, atténuer ou 

compenser leurs impacts sur l'environnement.
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4.3. Ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 

 Une ordonnance a été prise en vue d’organiser la simplification et l’harmonisation des polices 

environnementales.
 Elle crée un nouveau titre (le 7e) dans le livre 1er du Code de l’environnement 
 Elle sera applicable à compter du 01/07/2013
 Des mesures réglementaires sont attendues (décret)
 La procédure de transaction pénale est étendue à tous les domaines du Code de l’environnement
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4.3.1. Art. L. 171-7

 Possibilité pour l’administration compétente d’adresser une mise en demeure de régularisation 

lorsqu’une infraction est constatée au Code
 Un délai doit être déterminé.
 La mise en demeure est faite sans considération des poursuites pénales
 Des mesures conservatoires peuvent être adoptées.
 Le fonctionnement des installations… peut être interrompu de façon temporaire.
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4.3.2. Art. L. 171-8

 Si la mise en demeure est infructueuse, l’administration peut:
 obliger l’exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'elle détermine une somme 

correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser
 faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des mesures prescrites
 suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des travaux et des opérations ou l'exercice des 

activités
 ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à 

partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la mise en demeure.
 Ces sanctions sont soumises à un recours de plein contentieux.
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4.3.3. Art. L. 172-16

 Les infractions aux dispositions du présent code et des textes pris pour son application sont 

constatées par des PV qui font foi jusqu'à preuve contraire.
 Les PV sont adressés dans les 5 jours qui suivent leur clôture au procureur de la République.
 Une copie du PV est transmise, dans le même délai, à l'autorité administrative compétente.
 C’est le procureur qui engagera la responsabilité pénale.
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4.4. Le contentieux administratif

 En France, la mission du juge administratif est de:
 Contrôler
 Sanctionner l’administration.

 2 types de recours ont des conséquences spécifiques en droit de l’environnement
 Recours pour excès de pouvoir (RPEP)
 Recours de plein contentieux ou de pleine juridiction (appliqué notamment aux ICPE et IOTA)
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4.4.1. Le recours de plein contentieux français

 Le juge dispose de pouvoirs étendus.
 Le juge peut:

 annuler ou valider un acte administratif
 réformer l’acte administratif (le modifier), voire lui en substituer un nouveau
 condamner l’administration à des dommages et intérêts 

 Attention: ce recours n’est jamais présumé: il n’existe que si un texte de loi le prévoit
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4.4.2. Le recours de plein contentieux français

 Le juge peut en matière d’ICPE/IOTA ou bien de sanctions administratives:
 accorder une autorisation refusée par le préfet, et l’assortir de prescriptions 
 modifier des prescriptions techniques 
 demander au préfet d’imposer des prescriptions supplémentaires
 imposer des sanctions à la place du préfet

 Art. R. 514-3-1: délai d'un an
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4.5. Le recours français en excès de pouvoir

 Définition: recours par lequel le requérant demande au juge de
 Contrôler la légalité d’une décision administrative
 En prononcer l’annulation s’il y a lieu

 Ce recours n’est prévu par aucun texte spécifique (jurisprudence Dame Lamotte, 17 février 1950)
 Recours très facile d’accès:

 La juridiction peut être saisie par une simple lettre
 Indiquer les nom et prénom du requérant, ses coordonnées,
 Indiquer la décision dont le requérant entend obtenir l’annulation et les raisons qui justifient son recours
 Pas de ministère d’avocat
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4.5.1. Le recours français en excès de pouvoir

 4 types de moyens (arguments juridiques) organisés en 2 classes
 Légalité externe de la décision

 Incompétence  l’auteur de la décision n’avait pas compétence pour la prendre
 Vice de forme ou de procédure  une formalité importante a été omise ou la procédure n’a pas été suivie

 Légalité interne de la décision
 Violation de la loi  l’administration, sous différentes formes, a pu ne pas respecter le texte de loi applicable
 Détournement de pouvoir ou de procédure  l’administration a utilisé un pouvoir ou une procédure dont elle ne 

disposait pas pour prendre la décision contestée
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4.5.2. Le recours français en excès de pouvoir

 Conséquences juridiques de l’annulation: effet rétroactif
 Tout doit se passer comme si cet acte administratif n’avait jamais existé 

et ses effets produits antérieurement au jugement sont annulés
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4.5.3. Application au droit de l’environnement et réflexes

 Toute décision de l’administration est susceptible d’être contrôlée sur les bases précédemment évoquée
 Légalité externe de la décision

 Incompétence  attention par exemple aux déchets où les compétences sont parfois croisées
 Vice de forme ou de procédure  très fréquent en raison de la lourdeur des procédures (études d’impact, enquête publique, 

consultations…)
 Légalité interne de la décision

 Violation de la loi  très fréquent aussi car les textes de loi s’interprètent; il est donc possible que l’administration se soit 

trompée dans l’application qu’elle a fait du texte
 Détournement de pouvoir ou de procédure  beaucoup plus rarement évoqué
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4.5.4. Délais

 Le recours pour excès de pouvoir n'est ouvert que pendant un certain laps de temps, 

après lequel il sera impossible de former un tel recours.
 Il faut agir dans le délai de deux mois à compter de la publication (lorsqu'il s'agit d'un 

règlement) ou de la notification (lorsqu'il s'agit alors d'une décision individuelle) de 

l'acte.
  concerne toutes les décisions en matière de IOTA, ICPE, PC



4.6. Le contrôle du droit européen

 Institutions européennes compétentes et prérogatives
 Problématiques des directives
 Applicabilité directe et effet direct?
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